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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-96172

Département(s) de publication : 81
 Annonce n° 24-96172

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-60353

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté de Communes Sor et AgoutNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24810015800034N° National d'identification : 
SAÏXVille : 

81710Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

81Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Étude préalable au transfert de la compétence assainissement collectif /gestion Intitulé du marché : 
des eaux pluviales urbaines (GEPU)

71300000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Cette étude doit permettre de définir les modalités et les Description succincte du marché : 
conséquences financières, techniques et juridiques d'un transfert de la compétence assainissement 
collectif et eau pluviale à la communauté de communes Sor et Agout (Tarn). La compétence 
assainissement non collectif ne fait pas partie de l'étude

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 01/08/24 Exfilo, 19 Av D'Italie, 75013 Paris 13 Montant Ht : 75 490,00 Euros 
Renseignements complémentaires : Le montant indiqué inclus 2 tranches optionnelles susceptibles de 
ne pas être affermies

20/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-96172
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